
Parlement de la Communauté française
Le Monde
A l'étranger

15/12/2018

Laprotection des mineurs mise à mal par la justice
Juges et associations s'alarment des délais de prise en charge lorsque des cas de maltraitance sont signalés

A l'heure où l'~cutif

.

annonce son Inten-
tion de créer un code
de la justice pénale des

mineurs et lance la création de
vingt nouwaux centMS éducatifs
fermés, l'ultime sanction avant la
prison dansl'&:heIJe pénale, le vo-
let protection de l'enfance en dan-
ger apparait sinistré. Or, en ma-
tière de justice des mineurs, les
professionnels s'accordent sur le
fait que la sanction pénale est
souvent décidée quand une sanc-
tion éducative a échoué, celle-ci
intervenant fréquemment en ml-
sond'UDe faillite de l.aprévention.

«n y 11un ham/1re m~rhImlent
important de min eJJrs délinquants
qui ont e!.! un anticédent en
protection de l'enfance, ou un
ront2XÜ'faml/fa1 qui aurait mérité
une prise en charge en protecticm
de l~nfance», a confirmé Made-
leme Mathieu, ditectrice de la
Protection judiciaire de la jeu-
nesse (PJ), auditionnée le 17 no-
vembre par la mission d'infonna-
lion sur la justice drs mineurs
lancée par les députés Ielln 'ferller
(La :R~publlque en marche) et Cé-
cile Untermaier (Parti sodallstel.

• Juges de _ncu-.
L'appel au secol,ll'S lancé le 5 no-
vembre par les juges des enfants
du tribunal de Bobigny dans Le
MondeanmlajU$tiœ desnûneuJ's
SO\lS ].es p~uf$.l1s ê-:rivaient
dans une tnlluneêtre« devenllSles
fu9a de mesuresjictivea ••.Ce texte
avait été relayé le 26 novembre par
une tribune dans La Croîx signée
de 183luges des enfants de tout le
pays. Mals c'est l'ensemble du dis-
positif; en amont comme en aval.
qui est en dilfieultés. Par a:ernple,
les luges de Bobisny se plaignent
des dix-hmt mois qui peuvent
s'écouler entre leur décision au ci-
vil d'une intervention éducative
pour des enflmts et l'afl"ectatlon de
la mesure à un éducateur. Mais la
réallté est plus grave encore.

Catherine Bailly, chef de service
de lklsociation vcers la vie pour
l'éducation des jeunes, chargée de
meUre en œuvre les me$UI'e$
dvlles décidée$ par les juges des

enflmts de Bobigny. résume le par-
COI,ll'Sd'un enfant de trois am: la
PMI ou l'école qui SOupçonnent
des mauvais traitements ou des
carences édllfstives dans la fa.
mille alertent la cellule de recuell
des informations préoccupantes
du département: œDe-d, débor-
~,peut prendreplusieurssemai-
nes pourtralterunealertl!,ehalslr
Wde sociale à l'enfance; IJMiEfait
une évaluation de la situation et
peut proposer une mesure admi-

nistratlve d'aide éducative â domi-
elle. ce qui prend si.x.à douze Illols_

Si la famille n'est pas réceptive à
la clémarche. rASE informe le pro-
cureur, qui samlle juge des en-
fants; celui-ci ordonne dans un
premier temps llne mesure judi-
ciaire d'lnvesUg;rtion éduœtive

(MilE), enql.i:œ pluddisdpUnaire
(édlJWeuf, psychologe, assis-
tante SOCiale)sur la situation de
l'enfant el de sa famllle qui per-
mettra d'édaitersa décision; la
MllE. confiée à la PJJau aux asso-
clations habmtées, est souvent
prolongée au-delà des six mois lé-
gaux œmpte tenu du nombre de
dossiers il traitl!f. Le juge statue
ainsi au fond parfois un an après
avoir été saW, et décide a10n la
mUe en place d'une action éduca·
tive en milieu ouvert. qui est un
acrompagnement des parents et
de l'enfant pour une durée de six
m9is à de-.xans renouvelables.

Avec les dix-huit mois de délais
évoqués par les juges llWJlt la mise
en plaœ effective de la mesure. un
enfant signalé ill'âge de J ans ris-
que dont de bénéficier d'unI!
rétlle prise en cbargeadaptée aIon
qu'Uaura peut-être déjà 7ans 1Sau!
cas d'urgence absolue pour les-
quels une solution de pla~nt
se trouvera. en quelques heures. au
pire quelques semaines.

La Se!ne-saint-Denis est atypi-
que, mais d'autres situatl:onscriti.-
ques $Ontsignalées en outre-mer,
dans le Nord ou à Marseille.
O'autres départements pourtant
moim sinistres ne sont pas épar-
gnés. Dans le Puy--de-Dôme. Aline
Ollé, viœ-présidente du tribunal
deClermont-Femnd, juge des en-
fants, explique qu'aujourd'hui
• une dizaine de mesures de plac:e-
menu de mipu!un mi' sont pQ$
l!tfectuies fau.te de moyens suJ/f-
sanb ucrordés el'la protection de
lê:'!fance ••.Là aussi s'écoule en gé-
néral une année entre Je moment
où le juge ordonne une investiga·
lion et son audience au fond. Au

tnllunal de ClermcnHmand.. la
situation s'est pourtant améUo-
rée avec la création, en septem-
bre, d'un quatrième poste de juge
des enfants, ce qui ramène à envi-
ron ;00 fllmilles par fuge le nom-
bre de dossiers. MaiS, faute de
greffier en nombre suffisant,
"des audiences d~.s.!listaJiœ édu-
cative SI! tiennent sans gniffler, al'

qui est ilIlgaI », déplore M ••••Ollé..
En Gironde, affirme Laurent

Gebler, président du tribunal
pour enfants de Bordeaux et pré--
sident de I.j\ssociation française
des magi&trats de la jeunesse et de
la famille, pius de cent ~ures
de placements de mineurs sont

en attente d'exécution. IlDes mi-
Mun JOnt en danger, mois restent
dans leurjamille en attendant que
Ion trouve-!.Im! solution », dit-il

.1niquIN terrItlDrtIIIe.
Quant aux me.sures d'actIoos édu-
catives en milieu ouvertdêddées.
1<0'1 obserYt! undélai dequat1f! à six
mois avant leur mise en œuvreR,
précise M- Ollé. «NaW gdchons
de bons ourlU tt de bons profes·-
sionnels. oorpendant tautce temps
~nlu, df!$ siruati011$ se dégmdent
Jusqu'à ju.Stffierune interventiOn en
urgence, mais do digdts ont €té
faits», afflrme-t-elle. ••Nous rolfS-
tatons totIS les jours les conséquen·
ces délétères des carences et dei in-
cohéTenœs qui rt.lultent de œtte si-
tuation sur tes enfants roncemés et
leur jQmillell; écrivent dans un
tml!communIa SQciété française
pour la santé de l'adolescent et la
Société française de pédiatrie.

En France, qlldque 73000 en-
tants ont fait (Objet de mauvais
traitements eD:to16, tand.I$que les

«Des mineurs
sont en danger.

mais restent
dans leur famille

en attendant
que l'on trouve
une solution»

LAURENT GEILI!R
président du tribunill

!>Our enfants de Bordeaux

viols dl! min~urs sont est:imés à
7000, Enfm. 67 enfants au moins
sont décédés, :souvent très jeune5,
sous les coups d'un parent. selon
les d1iffres de l'ObseMrtoi.re natio-
mlldl'! IIIpwtectinn de l'en1imœ.

••0 y Q aujourd'hui U~ iniquité:
territoriale dans la protection de
lerffanœ H, note Salvatore Stella,
président du Carrefour national
de l'action éduc:ativr en m.ilîeu
ouvert, par ailleurs responsable
d'une association chargée des me-
sures éducatives en milleuouvert.
S'il wnstate qu'en moyenne un
éducateur prend en charge Jesuivi
de vingt-huit enfants, ••a 1 a des
mdroits où cest dix enjDnts et
d'autR!'s où c'est plus de cin-
quante 10. IIaftlrme que le'sbudgets
consacrés par les départements à
la protection de l'enfanœ n'ont pas
baissé. Mais, selon le ministère de
la justice, Je nombre de mineurs
suivis en protec:tion de l'enfance a
augmenté de 15% en dix ans pour
atteindre 243879 au 3~ démn-
bre2017. Surtout,le5 situations se
$Ollt complexifiées avec les diffi·

cuités mcto-éoonomiques.
Si les mesures d'investigations

judiciaires sont fmancées par le
ministère de la justke, les actions
éducatives en milieu ouvert or-
doDD.ées par le juge sont prises en
charge par les départements. ~Le
paradoxe est que ceil'tains départe-
ments qUi slgMlent line situation
l'tl? se mettent pas en capacité:de
mettn! en œuvR!' les llWS!.!rn déCi-
dées par le Jugr ». observe M Ge-
bler. C'est la crédibilité du dispœi-
tif qui est en jeu. "UnejfUeàegQ1U
est arrivée Q l'éoole couverte de rm·
cu de coups, un pldœm~t en ur-
gence a al décidé. ElJeavait déjà
rencontn! un juge des enfttnts qui
lui "wit dit: "On va s{.vxupl!" de
roi': Mais rien n~it suivi. .. iii, ra-
conte I.ucie Vermot, psychologue
à Bobigny. Au 1"déœmbre. 915en-
fants de la Seine-Saint-Denis sont
en !lttente d'UQeint~tlQO édu-
cative décidée par le juge.

Midtèle CréaI!. vice-presidente
du Conaeil national cie la protec-
tion de l'enfance placé auprès dl!

premier ministre, identifie trois
facteUrs explicatifs de la crise.
tr~rolesdiftWul~$dere"our·
ces des départements pour finan-
ter les pDlitlqul!5 sociales. "14
protection de lenJànce est UM po-
litiq!.!e dl! m'che, qui OOIlœme peu
d'électeurs. et est spicialisk donc
qui mûte cher. C'est la premlm el
être jacrlfiée», aftlrme-t-elle. EUe
dénonce notamment" les l'estrlc-
tions, voire laoondon, parœrtains
départements dela priseen charge
df!5 jVl.llIes majeun aion que lQ

suppléance des parents défaillants
ffst dans leurs missions. Cest
comme si de$ parents rnettClient
du jour au kndemoin leur enfant
de l8dllSsans ressource el la nie JO.

La forte hausse du nombre de
mineurs non acoompagnésest ve-
nue ensuite bouscuier des acteurs
déoordés et des struçtures d'hé-
be'llement aux capacités limitées..
Selon M- Creo~ un troisième
facteur, plus structurel, vient
fi questionntrla priorité assi9nie el'
l'édUCfJtfon dans la prise en cha'9/!
des enftlnts en danger iii. «Les CM-
naÎminces suri 'impact sllr l~nfant
des violences subies ou œlks do"t
il fi iŒ tl!moin ont progressé, or la
quotion du soin, notamment psy-
chiatrique, est longtemps restka14
rec:ond plan. La maltrrûtanœ cree
des hondialpssociaux.»

Legouvemement a prévu de
nommer en décembre un haut-
commissaire cbafgé de la protec-
tion de l'enfance et devrait an-
nonçer début 1019 une ••stratégie
nationale de protection de l'en-
fance et de l'adolfl.cenœ·~ .•
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Des éducateurs difficiles à recruter
fi tA Pl.OTICJ'lON JUnICWU
dl! la jeunes~ [pnJ il 1o volonté.
depuis '007 et la riv/$iol'l gé-
nérale des politiques publi-
ques, de je reœntrer.sur sa
missions pénales Il, dit avec re-
gret Michèle tréoff, prési-
dente du Conseil national de
la protection de l'enfance. Or,
dans le même temps, It le p0-
tentiel de prise en charge se ré-
duit en rc.lison d'une plus
gronde dU1lculté à recroter des
Jammes d'acrue{JJ,I,constate
Fabienne Quiriau, directrice
générale de la Convention na-
tionale des associations de
protecUQD de l'enfant. Le se(:-
teura$$otialif' ronstaœ égaie-
ment des problèmes pour re-

c:roter de$ éducateurs à bac .•.3-
En I\e·d(lo·Ftance et dans le~
métropoles aux 10yen élevé:s,
ils seraient de plus en plus
nombreux à prèférer l'inté-
rim. mieux rémunéré.

«PH" mtnNIrMultatli
If Leskores deJbrmtttfon d'édu-
cateur! ont désormais du mal
Q trower dei candidats-, af·
firme Salvatore Stella, diri-
geant d'une association (AC-
SEA)cluusée. dans le Calvados.
des mestm!s éducatives en mi-
lieu ouvert. Selon lui, plusieurs
équipes n'ont plus de pédopsy-
chiatre. <IIœqul ne donne pas le
mi~ résultatlonqulls'agitde
faire une "nulyse pluridiscipli-

nai~ $UrIII situatlon d'un en-
flmt». Du côté de la PTJ,lesédu-
c.ateun dé'/raie:nt accéder, à
partir de février 2019. à la caté-
gorie A de la fonction publi-
que, mats les conséquences en
matièrll! de rémunêratlon ne
sont pas enc()fe validées, pré-
cise la ehanœllerie.

«Si on/ulsait passer un édu-
cateur deux fois ['Cf' semaine
clans line famille, plutôt qu'une

JoiJ par mois. l'essentiel serait
fait, p1ut6t que de crie, de nou·
veaux centres éducatifs{ennés
pour des jftllnesqui on.t basculé
dans une délinquance dure»,
observe Aline Ollé, juge des
enfantd Chmnont·Ferrand. •
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